
Abder Bettache - Alger
(Le Soir) - L’Ordre des
médecins algériens s’est
engagé dans une véritable
course contre la montre en
faisant appel à l’UGTA pour
la prise en charge de ces
trois enfants. 

L’élan de solidarité mis
en place, cette action
humanitaire, initiée par
l’Ordre national des méde-
cins algériens qui a mobili-
sé les grands moyens avec
l’implication directe de la
Centrale syndicale, a été
hautement saluée par les
parents des trois enfants

dont c’est la première visite
en Algérie. 

Selon le président du
conseil national de l’Ordre
des médecins, M. Bekkat
Berkani Mohamed, «à l’ori-
gine de cette action, l’appel
lancé par des médecins ira-
kiens lors du dernier
congrès arabe des méde-
cins qui s’est tenu à Damas
pour la prise en charge
d’enfants irakiens atteints
de maladies graves». 

«Dès lors, les médecins
algériens, fidèles aux prin-
cipes de solidarité et de
soutien avec le peuple ira-

kien, n’ont pas tardé à
réagir en proposant une
prise en charge totale de

ces enfants malades en
Algérie. Et c’est dans le
cadre de cette solidarité

que nous avons sollicité le
secrétaire général de
l’UGTA qui n’a pas hésité
lui aussi à mettre tous les
moyens pour réussir cette
opération. Et à ce propos,
nous rendons un vibrant
hommage à l’UGTA et à
son secrétaire général,
M. Abdelmadjid Sidi-Saïd,
pour son geste humanitai-
re», a-t-indiqué.

Selon le Dr Ayadi
Abderrahmane également
membre du conseil national
de l’Ordre des médecins,

«ce geste honore notre
pays». 

Selon lui, «l’Algérie est
le seul pays arabe à avoir
répondu favorablement à
l’appel de détresse lancé
par les médecins irakiens».
Sur un autre plan, on
indique «qu’un autre grou-
pe composé d’une douzai-
ne d’enfants également
atteints de maladies graves
et accompagnés de leurs
parents sera à Alger pro-
chainement pour des soins
intensifs dans des cliniques
spécialisées». 

«C’est un honneur pour
les médecins algériens de
relever ce défi», a ajouté le
Dr Ayadi.

Par ailleurs, les parents
des trois enfants malades
dont c’est la première visite
en Algérie ont tenu à saluer
le «geste fort remarquable
des médecins algériens qui
ont démontré encore une
fois toute la solidarité expri-
mée par l’Algérie envers le
peuple irakien» «Je ne
peux oublier cette action.
Que mon fils soit traité en
Algérie, cela est un hon-
neur pour moi et pour mon
peuple et je ne pourrai
jamais oublier ce geste»,
déclare la mère de
Mohamed, une Kurde qui a
fui l’Irak pour la Jordanie
dans le seul espoir de sau-
ver son fils de la mort. 

A. B.

ActualitéLe Soir
d’Algérie

Vend. 23 - Sam. 24 mai 2008 - PAGE 4

DES M�DECINS ALG�RIENS R�PONDENT Ë LÕAPPEL DE D�TRESSE
DE LEURS COLLéGUES IRAKIENS

Des enfants irakiens seront soign�s
dans des cliniques alg�riennes

Mohamed, Asma et Ahlem, trois enfants ira-
kiens souffrant de malformation cardiaque
congénitale (cardiopathies congénitales
sévères), sont depuis hier à Alger.
Accompagnés de leurs mères, ils sont venus
directement de Amman à Alger où ils seront
totalement pris en charge pour subir de pro-
fonds examens et soins médicaux, et ce après
l’appel de détresse lancé par l’Association des
médecins irakiens.
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M. Mohamed-Saïd Naït
Abdelaziz a été réélu
jeudi dernier à la tête de
la Confédération nationa-
le du patronat algérien
(CNPA), à l'issue des tra-
vaux de son 4 e congrès
tenu à Alger. 

M. Naït Abdelaziz va
diriger, pour un autre man-
dat de cinq années, cette
organisation patronale dont
les nouveaux membres du
bureau du conseil national
et du bureau exécutif ont
été également élus. 

Lors de son intervention,
le président de la CNPA a
appelé à fédérer l'ensemble
des organisations patro-
nales existantes afin
qu'elles puissent peser sur
les décisions économiques
et sociales du pays.  

«La société entrepre-
neuriale en Algérie a
besoin d'une organisation

forte et représentative pour
prétendre jouer un rôle éco-
nomique auquel elle aspire,
a-t-il plaidé. 

Cette union des organi-
sations patronales qu'il
souhaite permettra, selon
lui, «de parler au nom d'un
plus grand nombre, d'une
part, et de participer signifi-
cativement à la mise en
œuvre de mesures qui
engagent avantageuse-
ment l'avenir économique
et social du pays et celui
des entreprises, d'autre
part.»

S'exprimant sur la situa-
tion économique du pays,
M. Naït Abdelaziz a consi-
déré que les réformes
engagées ont permis de
réaliser un grand nombre
de performances en citant
le désendettement exté-
rieur du pays, la dynamique
de multiplication des chan-

tiers à travers le territoire
national et la résorption
des déficits sociaux. Il a,
néanmoins, jugé que
«beaucoup restait à faire et
que les succès réalisés exi-
geaient d'autres efforts afin
de mettre en valeur les
potentialités du pays et de
préparer dans les
meilleures conditions l'éco-
nomie et la société aux
défis de la mondialisation et
aux exigences de l'insertion
de l'Algérie sur les marchés
extérieurs». 

Abordant les actions
engagées par l'Etat pour le
développement des entre-
prises, le patron de la
CNPA a souligné que mal-
gré les nouveaux moyens
d'appui mis au service de
ces entités économiques
tels que le Fonds de garan-
tie des PME-PMI, l'Agence
nationale pour le dévelop-

pement de l'investissement
(ANDI) et la régulation du
foncier industriel à travers
la création de l'Aniref, «cela
demeurait insuffisant en
matière notamment de
financement et de mise à
niveau des PME, de la lutte
contre l'informel et du
règlement du foncier». 

Il a estimé, par ailleurs,
que le secteur privé devait
contribuer davantage à la
relance économique du
pays et a, ainsi, appelé les
autorités publiques à asso-
cier les entreprises privées
dans la mise en œuvre des
gros projets d'investisse-
ments publics. 

Créée en 1991, la CNPA
est une organisation patro-
nale nationale qui regroupe
17 fédérations et unions
patronales, rappelle-t-on. 

APS 

R��lection de M. Mohamed-Sa�d Na�t Abdelaziz � la t�te 
de la Conf�d�ration nationale du patronat alg�rien

Cinquante décès dus à des intoxications volontaires
(ingurgitation de médicaments, détergents et autres
produits toxiques), dont 75% de femmes et de jeunes
filles, élément connu pour sa fragilité psychologique,
ont été enregistrés en 2007 au service de toxicologie
de l’hôpital Ibn-Sina d’Annaba, selon les chiffres révé-
lés lors de la tenue, à la fin de la semaine, à la faculté
de médecine de cette ville, d’un séminaire national de
toxicologie.

Le même service a pris en charge pour la même
période, 800 autres cas d’intoxications diverses, sur un
nombre de 6 000 cas recensés à travers l’ensemble du
pays. Les intervenants à ce séminaire, ayant pour
thème «harmonisation des techniques d’analyses d’ur-
gence en toxicologie», ont mis l’accent sur la nécessité
de développer la prévention et la sensibilisation dans le
but de réduire l’ampleur de ce fléau qui touche de plus
en plus des enfants en bas âge et la gent féminime. 

L’urgence de la multiplication des laboratoires
d’analyses toxicologiques pour une meilleure couvertu-
re du territoire national, ainsi que les moyens à mettre
en œuvre pour assurer une prise en charge de qualité
aux intoxiqués ont été les autres points relevés par les
participants à cette rencontre scientifique, organisée
par la Société algérienne de toxicologie en collabora-
tion avec le service de toxicologie du centre hospitalo-
universitaire (CHU) d’Annaba. Enfin, on apprendra, à
cette occasion, que deux projets ont été inscrits pour la
réalisation d’une nouvelle structure à l’hôpital Ibn-Sina
et la construction d’un nouveau centre de lutte contre la
toxicologie à El-Bouni, deuxième agglomération, démo-
graphiquement s’entend, de la wilaya de Annaba.

Mohamed-Ali Khellaf

TOXICOLOGIE

Six mille cas enregistr�s
en 2007 dans le pays

REGROUPEMENT NATIONAL DES ADJOINTS
DE LÕ�DUCATION Ë TIGZIRT

Le mouvement prend de lÕampleur

La rencontre a drainé
des participants venus de
28 wilayas et chacune a été
représentée à raison de
deux ou trois mandataires. 

Les travaux ont débuté
dans la soirée de jeudi pour
en finir avec l’adoption de la
charte de travail et de
conduite des élus, le renou-
vellement des membres

ainsi que le transfert du
siège de l’association de la
wilaya de Skikda vers la ville
des Genêts, dans la mi-jour-
née de vendredi.

Les objectifs de l’asso-
ciation, créée en 1991, res-
tent les mêmes et ce, mal-
gré le mouvement de pro-
testation (sit-in devant la
direction de l’éducation le 9

février et la grève des 4 et 5
mars derniers) initié dans la
wilaya de Tizi-Ouzou. Les
revendications des agents
d’éducation qui assurent
une fonction à double tâche
pédagogique et administrati-
ve et qui s’estiment à juste
titre lésés, exigent du minis-
tère de tutelle «l’alignement
de leurs salaire à la dixième
catégorie et la levée des
entraves quant à leur pro-
motion à la fonction de sur-
veillant général des établis-

sements», nous indique le
président de l’association,
fraîchement élu, M. Abed
Achour.

Avant de terminer, ce
dernier «a lancé un appel à
l’ensemble des agents
d’éducation exerçant dans
les autres wilayas, non
représentées à Tigzirt ce
week-end, à joindre massi-
vement le mouvement afin
de prendre en charge leurs
doléances», conclut-il.

Mohamed Ghernaout

L’auberge de jeunesse de Tigzirt a abrité, durant le
week-end écoulé, le regroupement national des
agents de l’éducation nationale. 

Les trois enfants subiront de profonds examens et soins médicaux.


